
• Notons qu’une dégradation de la qualité de l’air pourrait affecter plus particulièrement les 
régions suivantes : Montréal, Montérégie, Outaouais, Laval, Laurentides et Lanaudière. 

• L’exposition à la fumée peut engendrer les symptômes suivants : 
o picotement des yeux et larmoiement; 
o écoulement nasal et irritation des sinus; 
o mal de gorge et toux légère; 
o mal de tête. 

 

• Les symptômes suivants sont moins courants, mais plus sévères. Ils pourraient nécessiter 
un suivi médical : 

o essoufflement; 
o respiration sifflante (y compris des crises d’asthme); 
o toux sévère; 
o étourdissements; 
o douleurs thoraciques; 
o palpitations cardiaques. 
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